
LANTENAY INFOS – Avril 2021 
 

Le mot du Maire 

 
A l’occasion de la diffusion du premier fascicule de notre mandature, nous tenons à vous remercier 
de nouveau de la confiance que vous nous avez accordée. Nous vous assurons que la nouvelle 
équipe municipale est toute tournée vers un objectif commun : l’intérêt général et l’engagement au 
service de la commune et de sa population. 
 
Déjà plus d’un an que nous avons été élus, même si le début effectif de notre mandat n’a 
commencé que le 25 mai. Le virus est toujours présent et est très actif notamment dans notre 
région, il faut poursuivre les efforts réalisés et rester prudents. 
 
Après un hiver vigoureux, l’arrivée du printemps ainsi que la vaccination massive de la population 
pourront stopper cette pandémie qui nous a apporté les contraintes et restrictions que nous 
n’avions jamais connues auparavant. 
 
Nous espérons que les manifestations habituellement organisées, ainsi que la vogue, pourront de 
nouveau se dérouler cette année dans des conditions normales. Nous renouvelons tout notre 
soutien aux associations et amicales. 
 
Nous adressons la bienvenue aux nouveaux habitants qui se sont installés dans notre charmant 
village depuis un an, nous leur souhaitons une bonne intégration et une agréable vie.  
 
Bien à vous, 
Jean-Louis Benoit 
 

 
 

Présentation nouvelle équipe et leur rôle 

 
Les membres du Conseil se sont organisés par Commission de la façon suivante : 
 
Finances et Budget :   Jean-Louis BENOIT, Anthony PERTREUX 2e Adjoint, 

Sandrine DUNEZAT et Michel CHABAUD 
Travaux :    Jean-Louis BENOIT, Raymond BALLAND 1er adjoint, 

Georgette PELISSON, Michel CHABAUD, Kevin CHEVILLON,  
Jean-Pierre MIALON et Alexandre PELISSON 

Commission des Forêts :  Raymond BALLAND, Anthony PERTREUX, Kevin CHEVILLON, 
Cyril ROLLET 

Mission Cadre de Vie :  Raymond BALLAND, Anthony PERTREUX, Sandrine DUNEZAT, 
Evelyne SAVEY-GENET, Kevin CHEVILLON, Alexandre PELISSON 

Fleurissement :   Anthony PERTREUX, Evelyne SAVEY-GENET, Jean-Pierre MIALON 
Affaires scolaires :  Jean-Louis BENOIT, Anthony PERTREUX, Sandrine DUNEZAT, 

Alexandre PELISSON 

 
 
 

Cérémonie 11 Novembre en comité restreint 

 
Les conditions sanitaires ne nous ont pas permis de célébrer cette cérémonie sous le format 
habituel. Nous avons néanmoins tenu à maintenir cet évènement et à rendre hommage à nos 
Combattants, tout en respectant la procédure qui limitait le nombre de participants à 6.  
Vous pouvez retrouver les photos sur www.lantenay.fr 

 
 
 

http://www.lantenay.fr/


 

Bilan des travaux année 2020 + réflexions en cours / projets 

 

• Elargissement et réfection de la route du Tremblay 

• Isolation des combles de la Mairie et entretien de la charpente 

• Réparation du mur du cimetière qui menaçait de s’effondrer. 
 
Nous travaillons actuellement sur les projets suivants : 

• Rénovation des fours communaux (Lantenay : sole et voûte, 
Tremblay : étanchéité de la cheminée). 

• Rénovation du Pont du Tremblay qui présente des signes de 
vétusté au niveau de la structure (des subventions ont été 
demandées auprès du Département, de la Région et DETR)  

• La Fibre optique devrait arriver à l’automne 2021. Des poteaux 
ont déjà été installés pour recevoir le futur réseau Fibre. 

• Remplacement des volets de la Mairie 
 
 
 

Ecole – Changement prestataire service restauration cantine – Aménagement 

 
Depuis la rentrée scolaire les repas sont fournis par l’entreprise RPC, basée à Manziat (Ain). 
Les retours sont positifs.  
 
Afin de respecter toutes les consignes et normes d’hygiène, un vestiaire a été créé pour le 
personnel par les employés communaux d’Izenave, Lantenay et Outriaz. 
 
Tout est mis en place pour accueillir les enfants dans les conditions sanitaires imposées. 
Le protocole a évolué au fur et à mesure des demandes gouvernementales mais il nous permet 
actuellement d’accepter tous les enfants désirant prendre leur repas à la cantine. 

 
 

 

Bilan démographique 2020 

 
Nous avons eu le plaisir de célébrer 2 mariages. 
C’est par ailleurs avec une grande tristesse que nous avons enregistré 3 décès. 

 
 

 
Pour vivre dans le calme et la sérénité dans notre village… 

Voici quelques rappels utiles : 

 

 
 

Horaires nuisances sonores 
(tontes de pelouses, travaux 

divers …) 
 
Lundi au Vendredi : 
8 h – 12 h et 14 h – 19 h 30 
 
Samedi : 
9 h – 12 h et 15 h – 19 h 
 
Dimanche et jours fériés : 
10 h – 12 h 

 

Il est interdit de déposer 
des branchages en 

pleine nature ! 
 

Les branchages sont soit 
à déposer en déchetterie 

(horaires joints), soit à 
déposer sur la 

plateforme près du 
cimetière en demandant 
l’ouverture du portail à 

Hervé Brunet ou 
Raymond Balland 

 



Zoom sur bibliothèque, horaires, fonctionnement 

 
Depuis 2019, les bibliothèques de la Combe du Val travaillent ensemble pour offrir un choix varié 
et renouvelé régulièrement. Tous styles de livres à votre disposition : BD, Romans, Littérature pour 
enfants, … 
N’hésitez pas à profiter de ce service gratuit : 
Ouverture 1er et 3ème MERCREDI du mois de 15 h à 16 h, à la Salle du Conseil. 

 
 
 

Les Pompiers – CPINI 

 
« Depuis le début de la crise du COVID, les centres de premières interventions comme le nôtre ont 
été mis en sommeil de manière intermittente par le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours de l’Ain et ce n’était pas de gaieté de cœur pour nous. L’objectif était louable : préserver 
les pompiers de village en cas d’emballement de la situation afin de garantir une réserve en 
moyens humains disponible immédiatement en cas de besoin. 
De ce fait, et à plusieurs reprises en 2020, seuls les centres de secours d’Hauteville et de Nantua 
ont été dépêchés sur place lors d’interventions sur le village. La sirène et nos bips demeuraient 
silencieux sauf en cas d’incendie et de détresses respiratoires graves avec pénurie de moyens 
humains dans les centres de secours. 
Le système d’alerte est à ce jour rétabli et nous pouvons de nouveau intervenir en cas de besoin. 
Nous souhaitons bien sûr qu’il en reste ainsi ; mais à situation exceptionnelle, décision 
exceptionnelle ! » 

 
 

Nos associations ont la parole 

 

 
 

 

Société de Chasse 

La société de Chasse tient à remercier la 
municipalité pour la récente mise à 
disposition d’un local sous le préau de 
l’école. 

Le saviez-vous ? La société de 

chasse de Lantenay est surnommée, 
depuis 1961 : « La Bégueline », comme 
les habitants de notre beau village.  
Elle compte actuellement une quinzaine 
de chasseurs, mais serait ravie 
d’accueillir un peu de sang neuf !! 
Comme on dit chez les chasseurs :  
« Bien cordialement en St Hubert » 
 
Flavien TOMAS, Président 
 

Amicale des Pompiers 

Malgré la situation que l’on connait, nous tenions à 
distribuer nos calendriers en fin d’année dernière afin de 
rencontrer les habitants de la commune, et ce, avec toute 
la précaution apportée aux gestes barrières. 
Nous remercions tous les habitants de Lantenay qui ont 
tenu à faire un don, directement ou par le biais du système 
en boîte aux lettres. 
 
Il en va de même pour la vente de nos poulets et gratins 
fin février. L’opération a connu un tel succès que nous 
pensons la reprogrammer à l’avenir, mais espérons-le 
dans un contexte plus chaleureux que le simple retrait de 
commande. 
Si à ce jour l’organisation de la traditionnelle Vogue est 
incertaine, nous ne manquerons pas de communiquer pour 
vous informer de sa programmation. 
 
Nos petits villages ont besoin de ces moments de 
rencontres et de fraternité, souhaitons leurs retours en 
2021 ! 
 
Nicolas DEZECACHE, Président 



HBA – Bus à la demande / Déchetteries Hauteville, Izernore et Veyziat (Oyonnax) 

 
Voir feuillet A5 joint 
 

 
 

Photos décorations de Noël à Lantenay 

Quelques décorations pensées et réalisées par notre Employé Communal. 
Merci à lui. 

 
 

Repas des Anciens supprimé au profit de colis pour tous, confectionnés avec une 
majorité de produits locaux, et distribués par les élus 

 
 
 

Secrétariat de mairie 
Téléphone : 04 74 76 38 19 

Adresse : 236 Les Montaines 
Adresse mail : mairiedelantenay@wanadoo.fr 

Horaires d’ouverture : Lundi (14h – 19h) – Mercredi (9h – 12h) – Vendredi (14h – 18h) 


